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M. Delaporte, M. Aviragnet, M. Califer, M. Guedj, M. Baptiste, Mme Battistel, 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. David, M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, 

M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes)
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, trois mois après la promulgation de la présente loi, un 
rapport faisant des propositions pour rendre l’assurance chômage universelle, dotée de financements 
propres, négociée uniquement par les organisations syndicales de salariés et les organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives.

Ce rapport fait notamment des propositions pour ouvrir l’assurance chômage aux travailleurs des 
plateformes numériques et élargir son accès aux travailleurs démissionnaires et aux travailleurs 
indépendants.

Ce rapport peut faire l’objet d’un débat en commission permanente ou en séance publique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés socialistes et apparentés vise à imaginer l’assurance chômage 
« idéale » : négociée par les partenaires sociaux, sur un mécanisme assurantiel, doté de 
financements propres, ouverts à ceux qui en sont exclus aujourd’hui (travailleurs des plateformes, 
etc.)
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Contournant les règles de recevabilité financière par une demande de rapport, cet amendement 
permet néanmoins d’amorcer un débat sur la réforme nécessaire assurance chômage, loin de celle 
de détricotage enclenchée par le Gouvernement.

Tel est l’objet du présent amendement.


